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REPONSES A DES DEMØNDES  DE CLARIFICATION 

-APPEL D'OFFRES N°29/2025- 

- Acquisition de deux Bennes preneuses - 

Question : Suite au retrait du cahier des charges relatif à l'acquisition de deux bennes 
preneuses, nous vous prions de bien vouloir nous clarifier ce qui suit: 

En général, les bennes preneuses à commande radio se ferment automatiquement lors 

du levage de la grue, alors que dans les spécifications techniques demandées il faut 

contrôler la vitesse et la distance des mâchoires en position de fermeture, ce qui n'est 

pas le cas pour ce type de benne (selon le fabricant). 

Réponse : Il est nécessaire de respecter les caractéristiques techniques mentionnées à 
l'article 3, chapitre 3.4 du cahier des charges techniques et à la fiche technique de la 

page 23 du cahier des charges de l'appel d'offres. 
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